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Vil l'acte dit « décret du 13 mai 1942 » rendant applicables 
au Togo, les dispositions du décret dti S mai 1938 ltelts' 
qU'elles ont été modifiées ou .èomplétées par les actes sub· 

. séquents; " <,' 

Vu le déctet dt,! 24 janvier 1944 chargeant le commissaire 

d'Etat aux commissions intercommissariaJes de l'intérim de 

la pré~idence du Comîté f.rançais de la Libération nationale; 


DECRETE: 
AR'nCl.,EPREMIER. -.: En Afrique occidentale fran-' 

çaîse et au Togo, le terme de la prorogation de jduis. ii 
sance, prévue aux a.cI~s 10 et suivants du déçret du 
8 mai 1938, prorogé 'jusqu'au 1er janvier 1944 par 
l'article 13 de l'acte dit « Décret du 9 février 1942 '" 
et l'arrêté général du gouverneur général de ,1'A.O.F. ,! 
4.651 du 30 décembre i 942, est reporlé au 1er jan· -' 
vier 1945. 	 ' " ••• 

Le bénéfice de', cette' prorogation est également, 1i 
acquis dâns les mêmes" conditions à tous locataires,' ,1 
on &OIlS locataires ceSsionnaires de baux et tous occu-4 ' 
pants de bonne fui, même en vertu d'un délai de grâce, 
fût-il J"xpirê, en possession des locaux à la date de 
publication du présent décret. ' ' 

ART. 2. - Le commissaire aux colonies est chargé 
de, l'exécuti,)fi du présent décret qui sera publié au 
Jo/mml officiel de la République, française. ' 

Alger, le 29 janvier 1944 

i.e.colilmissaire d'Etat clwrgé de l'intérim 
•de la présidente du Comité, 

Henri QUEUILLE. 
Par le O>mité Français -de la Libération Nationale: 

Le commissaire aux col(m/es, 
R. PLEVEN.,

'----------.,----- 
ACTES DU HAUT-COMlIUSSARIAT 

P.erlonDel auxiliaire 

Prime de fin d'engagemel1l 

No 99,;: Par arrêté du commissaire de la Répu.' 
bIique au Togo p. 1. pris en conseil' d'administration 
le : 

25 février 1944.' -Les dispositions de • l'arrêté 
général no 3559 P. du 7 octobre 1943, instituant une 

prime de fin d'engagement en faveur des 'agents ,àuxi. 

Ii~ires ,perm~nents de 1'Afrique occiden.lale française, 

sont applicables à tous .les agents auxiliaires et em·, 

ployés permanents soumis, à la réglementation du 

. pécule et rémunérés sur le budget local du Togo. 


SontabrO{l;ées toutes dispositions rontraires. ' 
. Le prés'enf arrêté aura effet pour compter, du pre

mier noV'elnbre 1943. ' 
~~._-,---~ 

ARRETE. No 35'59 P. du 7. octobre 1943. 

LÉ OOU1lERNEUR OÉNÉR....L DE' L'A. O. F., 


, Ct'~ALlER. DE LA '1I'GION O'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 oelobre 1904, réorganisant le GouVerne. 

ment général de l'Afrique occidentale fran,aise, -modifié par

les décrets des 4 décembre 1920 et 31) mars 1925;

Vu l'arrêté du 17 mai 1922, portant règlement sur la 
solde ,et les accessoires cre solde des fOnctionnaires des cadres 
de l'Afrique oecidentale française; 

Vu le décret du 14, octobre 1936, portant reglementalion 
des engagements par co,ntrats; " _ , 

Vu lesarrétés nQS 4451/" et 4452/f. du 17 septembre 1941, 
instimant un pécule SUI les auxiliaires et contractuels; 

Vu le règlement sur la simation des auxiliai,es,;' 
•. Sous réserve de, ratification en commission permanente du 
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conseil de Gouvernement; 	 'II 
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ARRETE:. 

, ARTICLE PREMIER. - Les employés auxiliaires l'ému· 

nérés rur le budget général ou ses budgets annexes 

pourront, lorsqu'ils quitteront l'administration, peree

voir Une prime de fin d'engagement qui leur sera. 

versée d~ns les conditions .suivantes, par le dernier 

budget, employeur: ' , ' 


a) auxiliaires apr,ès 15 ans au moins de' services 

effectifs en Afrique occidentaleotl aU Togo: 12°/0 des 

SOmmes perçues au titre du' salaire; , 


b) Auxiliaires après 20 ans de services effectifs: 

la primel,sera remplacée par une allocation via!1Jère, 

annuelle egaie au quart du salaire moyen des trois 

dernières. ~nJlées;. . 


c) AUXIliaIres ,avant 15 ans de serv~ces effectifs: 

.les intéressés' percevront une somme une fois payée, 

égale à 6% des sommes perçues au titre du s~laire 

pendant la durée de leurs serv1cés soos réserve tou

tefois que les intéressés aient accompli un minimull1 

de éinq années' de services effectifs. ' . ' 


L'âge minimum exigé pour l'attribution' de l'allo

cation viagère (prévue' au paragraphe b)' est fixé à 

45 anS. ' 


En outre, pour les auxi1ïaires en 'service au momènt 

de leur rappel sous les drapeaux ef qui, à !,ette époque, 


, avàient satisfait aux 'obligations militaires, le temps 
passé sous les drapeaux pendant la période de mobili
sation est considéré comme service effectif., 

ART. 2. - Les sommes veisées par les 'agents auxie 

Iiaires en application de l'article'4 de l'arrêtén<'445t'r. 

'du 17, decembre 1941 leur. seront remboursées. 


, ART. 3. - Les sommes \i1ersées -par. les agents auxi- . 
Iiaires en appliCAtion de l'article 2 de' l'arrêté no4451 r. 

'- du 17 décembre 1941 resteront acquises à l'administra

tion, 	 ' 
ART. 4. - Par mesure spécil!le, les employés qui, à 

tjtre personnel et bien q,u'ayant perdu la qualité d'auxi.' ' 'i 
Iiaire, sont soumis à la réglementation du pécule, 
préV"lle par les arrêtés 4451 1'. et, 4452 1'. bénéficie
ront des dispositions du présent' arrêté. 

ART. 5. Aucune retenue ne sera désormais effec
tuée sur les soldes des auxiliaires. 


ART. 6. - Sont abrogées toutcS' dispositions anté- , 
rieures' contraires notamment celles des arrêtés 4451 l'. 
et 4452 r. du 17 septembre 1941 en ce q,u'elles traitent 
du pécule des auxiliaires seule!l1ent. '" 

ART. 7. -'- Le présent arrêté aura effet à compter du 

le" novembre, 1943 . 


Dakar; le 7 "octobre 1943 . 

P. COURNARIE. 

, 
Recolle 1943-1944 . 

No 335 bis .5. E: ~ REOLEMENT de r(!Chat des pro~ 

duits de là récolte 1943·1944 par le Oouvememe'ni 

général dé' l'Afrique oècidentale française. ' 

ARTICLE PREMÎER., _ Lernn..verneu, r général de 

b~-
l'Afrique occidentale française achète, . auX exporta· 

teurs habituels les produits de, la récolte 1943·1944 

qui seront déterminés par décisiQn~ spéciales. 

'A 2 L ch' ts ,~ 	 d

RT. . - es a a commenceront aUX ates cons
lituant le terme du délai pris en considération daris les 

barèmes ·homologués pour le calcul des intérêts d'ar
gent, le point de départ de ce délai étant la date d' ou
verture' de la traite pour chacun des plxJ'duits ,consi-' 

dérés. 




l 

16 inars 1944 JOURNAL OFFICIEL DU 

Les achats' se 'pbursuivront tqus les mois jusqu'à 
concurrence des stocks déclarés mensuellement par les 
~xportateurs. La déclaration sur l'honnetlr sera 
acceptée. 

A~T. 3.' - L'achat portera sur les stocks entreposé. 
dans les lioox de .§.tockàge situés tant' à l'intérieur 
qu'aux ports d'embanwement, ces lieux étant détermi
nés par arrê,tés )ocaux. Les produits seront abrités 
soit en inagasin soit en seecos bâchés présentant toutes 
.garanties pour la bonne conserhtion des' produits. 

. ART. 4. - Les produits qui sont habituellement 
exportés en vrac seront livrés nus, mais les embal
lages nécessaires aux m.ànutentions de 'mise en ma
gasin et de mise à bord seront prêtés par les livreurs 
et rendus dans les huit jours. 

J...es autres produits semn,!' livrés sous èmballages 
. oonformesaux us~ges commerciaux. 

ART. 5. - Les produits 'seront conformes aux ar
rêtés en vigueur concernant leur cOnditionnement:· 
la vérification pourra en être effechlée au moment de 
l'achat par les agents du service du conditionnement 
ou par. tout autre . fonctionnaire habituellement désigné 
à· cet effet. . , 

Toutefois, en ce qui concerne· le cacao, il suffira pour 
être admis au bénefice de l'achat par l'administration 
que l'exportateur présente 'un « certifiéa! de qualité» 
qui lui aura été délivré par 'les autorités qualifiées 
lors de l'achat au producteur! sous réserve que toutes 
les ~nditivns requises pour a bonne conservation du 
<:acao aient été remplies. 

ART. 6. - Î!administration achi:tera les produits 
aux pri,x loco-maga&in lieu de stockage tels que déter
minés à l'arti,cle 7 ci-dessous. 

Une oommission cenlrale mixte comprenant: 

Président .

L'inspecteur des affaires administratives de la 0010
nie ou un administrateur en chef des oolonies. 

Membres: 
Le chef du bureau, des affaires économiques de.,.la 

oolonie 'Ou son délégué; , 
Le chef du bureau des finances de la colonie ou son 

délég.ué; . 
Deux commerçants, dont IUn représentant la chambre 

de Commerce au d'agriculture, et l'autre .le syndicat 
profèssionnel intéressé, 
est instituée: " ( 

A Dakar, pour les achats de produits.provenant 
du Sénégal, (Casamance comprise), de la Mauritanie, 

; du Soudan et de la circonscription de Dakar et dépen
dances; . ' 1 

A Conakry, pour les produits de la Ouinée;, 1 

A Abidjan, pour les produits de' la~ eôte d'Ivoire; 

A Porto-Novo, pour les produits du Dahomey; 

'A Lomé, pour les produits du Togo; '1 

'A Niamey, pour les pmdui,ts, du Niger. 


. Les commissions. céntrales mixtes sont chargées de ' 
la récepti'On et de la vérification des faclures et de 
toptes pièces justificatives ou autres présentées ·.par -Ii 
les bénéficiaires éventuels de l'achat des produits par 
l'administration. Elles disposent à cet effet de' tous 

,les moyens d'investigation habituels de l'administra

tion. 


• 
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La commission centrale mixte devra tenir ùne oomp
tabilité matières et une comptabilité deniers, qui per
mettront d'être renseignés à tout moment sur la situa
tion des opérations de ~achat desprodùits et de réa
lisation de ces mêmes produits. . 

ART. 7. - Les prix loco-magasin lieu de stockage 

des produits achetés par l'administration seront déter

minés en~ retranchant de la valeur looo-magasin port 

d'embarquement inscrite aux barèmes 110mologués, les 

seuls frais d,:' transports par route, fer, ou cau (manuren

'tions et rupture de charge compris"s) nécessaires 

pour acheminer les produits du lieu de stockage 

au port d'embarquement. Si le stockage est effectué 

. au port d'embarquement, c'est la valeur loeo-magasin 
port d'embarquement inscrite aux barèmes hom'Ol'Ogués ' 
qui l'résidera aux achats par l'administration. 

ART. 8. - Poor ,obtenir 'le paiement des produits 
achetés par l'administration, les exportateurs présente
ront au Gouvernement local 9Ù siège une ·oommission '. ~ 
centrale mixte une facture en tmis exemplaires dont 
llll timbré, '<lu' modèle. annexé au présent règlement. 
Cette fachlre devra être préalablement visée pàr le 
représentant du syndicat professionnel intéressé QU de ' 
la chambre de commerce et par la commission cen
trali! mixte. . 

ART. 9. - Les poids pOrtés sur les faclures semnt '.' 
les poids nets effectifs (tares dèS emballages déduites) 
déclarés par les exportateurs sous leur entière réspon
sabilité. 

Un. règlement de magasinage établi par les com
missions centrales mixtes et approuvé par les gouver-.... 

'neurs intéreSsés, obligera le propriétaire des produits 
.ainsi achetés en magasin ou en secoo à !l'arantir, ,à 
toute réquisitjOlI .de l'administratÏQn, un poids mini
mum déductiOn faite des franchises de déchet f.or
faitaire qui seront. prévues dans le règlement de ma
gasinage po!!r chaoun des produits admis au bénéfice 
du rachat. Toutes facilités semnt données aux re
présentants qualifiés de l'administration afin d'évaluer 
les poi~s portés sur les factures et contrôlés, le cas 
échéant, par le service du poids public ou, à défaut, 
par un agent de l'administration. 

ART. '10. -, La faclure présentée par les exportateurs. 
sera, accompagnée de la déclaration sur l'honneur. 
Quahd les exportateurs ne souscriront pas de décla
ration sur l'honneur la faclure devra être acoompagnée 
d"10 pmcès-verbal constatant l'existence. de 'la mar
chandiseet tenant lieu de procès-verbal de. réception. 
En toot état de cause la déclaration sur l'honneur pour
ra donner lieu à vérifications ultérieures. 

AIn: 11. - Tout bénéficiaire diachat de produits 

par l'administration devra, pour toutes opérations re

latives au paiement, se domicilier chez une banqùe de 

son clloix: Le nom de la banque et le' numéro du comp

te qui y est ouvert à son profit devront être indiqués 

sur la facture. . 


ART. 12. - Les prix looo-magasin des produits li 

acheter' par l'administration 'seront payés par elle aux 

exportateurs sous un délai de quinze' jours après ré

ception 'par le Gouvernement local oÙ siège une com

mission centrale mixte de la facture qui, après vériŒ 

cati'On serà mandatée par l'or}lonnateu~ du budget lo

cal de Conakry, Abidjan, Pmro-N()vo, Lomé' et Nia

mey, par l'ordonnateur du budget général à Dak1ar. 


Au vu du mandat de paiement, le trésorier payeur 

, général 'Ou le trésorier payeur intéressé fera virer au . 
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, 
Dompte en banque 'ouvert au nQm de l'el<portateur bé-· . 
néficiaire le montant de l'achat, débité' au oompte 
« Achat de produits d'el<portaUon par le Gouver·nement 
général ». 

, ART. 13, - Sans avis, ni réquisition de l?administra
ti<:in, les exportateurs s'engagent à effectl1er le trans
port des prodùits stockés dans l'intérieur, aux ports 
d'embarquement et éventuellement la mise en.magasin 
dè ces produits à leur arrivée au P9rt. . 

Sur réquisition de l'administration, les exportateurs 
asS'llre'nt toutes les opérations de mise à bord. • 

La mise en ltiagasin au port d'embarquement ainsi 
'lille la mise' à bord des produits donneront lieu .a'l~ 
paiement à l'exportateur d'un forfait de mise à bord 
qui sera égal à la différence entre le prix F.O.B. fixé 
par arrêté général et le pril< l,oco-magasin payé au 
moment de l'achat par l'ad.ministratlon. ' 

" / .
En ce' qui conce.rne les arachid.es en coques, les 

exportateurs s;engagent, sur réquisitibn de l'adminis
tration, à fair~ pmcéder au décorticage et à mettre il 
bord moy.ennant 'Ie paiement d"un prix iorfaitaire qui 
sera celui du forfait de mise à bord ntajoré des f~ais 
de décorticage fixés; à la tonne par les barèmes offi
ciels homologués. En aucun cas, le prix F.O.B. des 
arachides décortiquées obtenu après les opérations 
indiquées ci-dessus ne devra être supérieur au prix 
F.O.B. fixé par arrêté général, dans le même port. 
rl'emllarquement.· . 

Une' commission mixte, oomposée d'au moins trois 
membres dont deux fonctionnaires et présidée par' 
IUn administrateurr des oolonies, contrôlera, dans cha
que port, les' poids et la qualité des mar<dhandises 
réeHement embarquées. r 

ART. 14. - Le furfait de mise à bord sera payé sur 

'llrésentatiQn d'une 'faclure (dont modèle annexé au 

. présent règlement d'achat) appuyée du procès-verbal 

établi par la commission mixte du port d'embarque. 
ment, et suivant le même mode que les faètures d'achat 
des produits. Cette facture indiquera, en outre, le trtDn
tant des sommes à payer à l'exportateur en vertu des 
klispositions stipulées aIIl règlement de magasinage 
dont il est fait mention à l'article 9 ci·de$us. 

• 	 ART. 15. - La responsabilité des exportateurs ven· 
deurs ·cessera dès la mise à bord des produits. 

. AIn. 16, ...: Il est spécifié que les exportateurs ven
dant !OOrs produits à l'administraHon abandonnent 
au profit du compte « Achat de produits d'exportation' 
par' le OO'Uver'nemenf général » le: tiers du montant de 
la oommission d'achat inscrit aux .barèmes officiels' 
homo!.ogués. 

ART .17. -'Toutès les difficultés relatives à l'exéou
tion du présent règlement seront solutionnées par la 
commission centrale mixte mentionnée à l'article 6. 

En cas de désaccord, chacune des parties désignera 
oon arbitre. Si le désaccord se prolonge les deux ar· 
bitres nommeront· un . tiers arbitre dont la décision 
sera finale et sanS appel: S'ils ne petlV!ent s'entendre 
sur le choix d'un tiers arbitre, ce dernier sera désigné 
par le président du tribunal de 1,e instance de la cot.o
lIie ou territoire o[ aura été racheté le produit. 

ART. 18. Les gouverneurs des colonies ÙII1' groupe, 
le commissairè de la Républiqul' aU Togo, le gouver
nelUr, administrateur de la ciroonscription de Dakar et 
dépendances, le trésorier général de l'Afrique occi
dentale française &ont chargés, chacun en ce qui le 

• 

concerne, de l'exécution du .préseni règlement qui sera 
enregistré, oommuniqué et publié parnout 04 !)esoin 
sera. 

Dakar, le 1°c février 1944. 

Pour le gourerneur général absent, 

Le gouverneur des colonies, 


-secréillire général du Oouveme1nent génira/., 

'. chargé' de l'expédition des affaires 

courantes et- urgentes;

L.OEISMAR. 

MODÉ.LR 1, - Aehat- des produUs d'e'lportaUofi 
par 10 Gouvernement général de l'A. O. F, 

, . . 

FACTURE No . 

DOIT le Gouvernement généra'l de l'A, 0, f. 
;": 

A • (n'am 'ou' rai~onsociale de l'exporf'ateur bénéfi.:; 
ciaire en toutes I",ttres). 
Pour achat de (poids en toutes lettres) kilogramme~ 

de (nom du produit), provenant de la récolte 1943
1944 et sllockés (en vrac ou en sacs) en (magasi!l 
ou secèO); à (nom du lieu), subdMsion de. " .... 
cercle de...... au prix laco-magasin liell de' stob
kage de (prix en toutes lettres) francs la tonne. 

.. soit: 

. kgs x-. . . francs : . . (montant 


en chiffres). . 


ARR~TÉ la présente f~ctureà la somme de (en toutes , 
lettres) à virer au compte nO . . ., ouvert· à mon 
nom à (nom de la banque) 1 
Je déClare avoir pris oonnaissance du règlement' de 

rachat des produits de la réoolte194:,l-1944 nQ . . . 
en date du .'. . ,paru au Journal officiel de l'Afri
que occidentale française dans sOn numéro du . . ., 
page ., aiusi que du règlement de magasi
nage no • . . . en· date du . . . ., paru an 
Joama/. officiel de (nom de la colonie), dans oon nu
méro du :'. . . . ., page . . .,' et m'engage à " 
en respecter les clauses et conditions que j'accepte. 

Lieu et date 
et signature ducbénéficiaire. 

ApPROUVÉ: 
Le syndicat professionnel des exportateurs. 

(Dénomination du sYl!dicatl. 
Lieu et date. 

Sigtuiiure dll· président Oll délégué. 

VU ET VÉRIFIÉ:' 

Lieu et date. 

Le président 


de la commission cellfrale, 
 , .(Signature.) , 
BON.A PAYER: 

Le gouverneur de (colonie) 
OU l'ordonnateur du btulget général, 

Lieu et dak 
(Signature) 
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MODÈI.È'·2. ~- 'Achat des produlto lS'exportaUo'n 
t. 	 '. 

. par le Gouvernem&nt général de PA. '0. F. ,__,c-_ 

..,; '~. "" .. , '. fACTURE No . 

·fjo1T~~ê't~7;;:;:::.lïrAgénénil de l'A. O.f.
·f,:).;t~~'r;iiç:·H/".E.- ..~_ _ _ 

A (n911k,<ly,.,raison: sodale de l'exportation bénéfi
-dalre· en 'toutes-·lettr<!s)· . " . 
· Pour mise··àbord·dq sis (nom du bateau), à (nom du 
· porl),.·le·4(date), de ; ,(pt)ids en tout<!s lettres) kilogs 

de (l1Qm du pmduit),.• ,préalablement rachetés par 
,,',J/t4Idmillistr/!,tièQlIOUs facture no . . . .'. du 

(d!\te).,,à.,raispn de .(m'Ontant en cbiffres) francs la 
tonn~,.,f,;0,.B: (en 'viac. 'ou logé~), soit: . 

:,.x:';kilOgS...~X-fMRcs~>.' '" .' (somme$ en chiffres). 
.t1A!i9lf!lîv,tll]~r,tU des ,disppsitions du règlemerit de 
n"lll~gil!l!P~g~"qll~da,t<:;), publié .;lU fOllfllai officiel de 
.""}l'ff'~msh~..(~ate), ,page. ni> • • . .: 
.. T. '( .~) ~yet:;$!.Ipplémentaire de magasi·n : 

~')!)i" ,x hJiis.à· ','.:. i ·f.rancs par mois


,°H'""lI)GDéêll\!1:' de 'inà:ga-sinagè : 

,,"c, ·"'."v·ru·, "., ';'. "(déoômpte comple,t)
"~/!; .,,~~!). ,-~;t';G.;r,';;f··,," .,'"-' :,\ 

Eventllellemetit: . • 


. c) Saès de bardi : . 

(Nbmbre)' sacs X (prix du sac ... 


7;·hb"un;~\ir: ",).: 'i', ,,',-, ,1. TOTAL 


~Ai"IiéJJdtre i "C,l d .' i.' . 


",,,, ;â""Dé'à'~?'lôrsdèi'achat:


·'::,.:;:Yt~~lj~~'~ ,,(t~ncs .' .' 

b) Tiers de la ',ooll)J11issiro d'achat 

aux exportateurs: . 
X kiJogs X X.francs·. . . • 
. TOTA~ à déduir'; . . . 

NET à payeF'(sOu'sti-adwlI. des dewcjojtUtx)-.-, . 
"(' ARRj~TÉ '1",' présenté facture à. la somme de (en fout<!S 
lettres) à virer au compte nO' • • . • ., ouvert à 
m'On ·nom Ua (nom de la banque) à (lieu). 

:"" . l 'g,',n ';'. -Lieu, date 

·.:i-:1;.n·;J;;,)! el::; l", ,'t . , ,', èf signature d:u bénéficiaire. 


. 3yndi~tilprofessionn'e1. 

,''.' (Dér>ommati'On·du syndicat.) 

') l '. "~Lieit,1date et ·signature.) 


•';;'VU,V~RÎFllfET,~PPR'ouvt: :'. 

Lieu et date,

Le prJsilùtit 


,,;, fle,,,fff,, (:(OSI!!m,l~~oll.)centrate mixte, 

· :... Igna."re 

' ...Y:Tl -,., '~i,:':I-' '.. ,~ " BoN ~ PAYER: 

,ILegouvernellr de (col'Onie) 
....) ",,,,,,,, ',' QU 'l'ordonnateur de badget général, 

Lieu et date. 

(Signature). 


_,:n.n _.Tri ,:;" !Plè'cè ;'fitütexe ~. 


Procès-verbal de la ooinmissLon mixte d'embarque
ment. 

. ".I.deDlnit. de dép.".'.,..' ., " .... , 
. ARRETE No 400/F. du 5 février 1944.. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRA~ DE L'A. 0, f., 

CHEVALlER DE LA LÊûtON D'HONNEUR, • 


:'.."I.v.. Ü·.'1~;9éi:r~t.'du·18 oCtobre. .1904, réorganisant le Gouverne
"liléiiin~1't'" 'de 1'1\.:.'6:' F.; 
,,;;cVu"lé :~rët'i:iu'3() 'déce",bre 1912 sur le régime financier 
\les colonies et les texles modificatifs subséquents; 

'Vu I~ décret' du 2 mats 1910 fixant 'le régime de la solde 'i 
et des indemnités .des fonctionnaires. employes et agents des 
services coloniaux,ensemble les texles modificatifs; 

'1.11 le8. arrêtéS' généraux· n'" 3551/r. et 3552/r. du .1 octo
bre 1943 fixant le régime de 1. sOlde 'des fonctionnaites. des 

.' cadres 	 communs·~supérieurs; secondaires,. ~Péçiaux et locaux 

.' de l'Ai rique occiaent~le fran.çaise; '.' . 
Vu la lettreJJO 772/r. 'du oommissaire du Togoèn date 1 

du 27 novembre 19413;· . 
Sur la proposiiiondu direcleur général de;financèS; 
L. commission permanente du cOllSeil d., Gouvernement 

entenduei ' 

ARRETE: 

ARTlC~E PREMIER. - Les dispositions des arrêtés .' 
généraux n" 3551jF. (art. 2) efno 3552/F. (art.' 4) du 
7 octobre 1943 fixant les conditionsd'attril)ution de 
l'indemnité de dépaysement sont oomplétées comme' 

, suit:. . . 
«. Toutefois sont ponsidérés. comme servant dans leur . 

colonie d'origi~: . 
Les fonctionnaires d'origine africaine, originaires du 

Togo .et du Dah'Omey <eh sèrVice dans l'un 'çul'autre 
de . ces territ'Oit,es ». ' . 

ART, 2. - Si par suite, dé l'applicati'On deœtte 
mesure certains foncticnnaires se trouVfent dan's la posi. 
tion d/a1/lOir trop perçu, il, n'yaùra pas lieu à, rembour
sement de leurparl 

Alà. 3. - Sont abrogées rouies dispositions contrai
res au présent .arrêté qui aura ~ffet à partir du 1er mai 
19.43. 	 ' 

ART. 4. - Le,gouv'erneur du Dabomey;' le oommis
saire de la République au Togo, le dir,ecteur général 
des finanoes et te directeur des transporu sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
'arrêté qui sera enregistré et publié partout où bes'Oin 

sera.' 


Dakar, leS fév'riet 1944. 


Pour le gCllvern.ell/' général absetii, 

le .gollvern.ellr des 'colonies,' 


secrétaire génér41 lÜL' OOllverllBment géfiértif". 

c/UlI'gé del'expéditibn des affaires 


courfllltes et llTgentes, 

L. GEISMAR. 

Cour d'.pp.lde l'A. G. F. et du T .... 

No 487 S. J. - Par arrêté du gouverneur général 
de l'A.O.F. en date' du: 

14 février 1944. - En exécution des dispositions 
de l'article 55 du décret du 22 août 1928, détermmant 

, le statut.de la magistrature coloniale,. la liste des J,ler; 
sonnes qualifiées ,pour l'emplir les fonctions judiciaires 
intérimaires du siège dans le ressort deta cour d~appel 
de J'A.O;F•.&t.du Togo, perid!HIt l'année 1944, èst 
arrêtée comme suit: .

.' , 

.. Tooo 
M.M. 	 Aubanel (Pierre Emil~ Gabriel), é~ve adminis

trateur, licencié en droit, 

Bérard (Jean-Louis Philippe), administrateur de 
2e classe des colonies, . licencié en·.droit, 

Pic (Joseph), administrateur de 1re classe des 
oolonies, ·doct~t. en droit. 




